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Annexe 1 : Comment on vous accueille 

pour la formation si vous avez un handicap 

 

Rencontrez Franck, notre personne-ressource pour les 

personnes en situation de handicap (PSH) 

 

 

 

 

 

 

Avant et pendant votre formation chez ADEV, Franck Denéchaud est là pour 

vous aider si vous êtes en situation de handicap. 

 

Comment joindre Franck ? 

 

 Par E-mail : franck.denechaud@adev-france.com  

 Par Téléphone : 04 22 16 57 34 

 

Ce que fait Franck pour vous : 

 Il vous aide à rejoindre une formation chez ADEV. 

 Il travaille avec d’autres experts pour rendre nos cours et lieux adaptés à 

tous. 

 Il cherche toujours comment mieux accueillir les personnes en situation 

de handicap et propose des idées pour améliorer. 
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Comment payer votre formation ? Voici des aides pour les 

personnes en situation de handicap : 

 

AGEFIPH : Aide pour trouver un travail 

 

Ils aident les personnes handicapées à travailler dans des entreprises privées. 

Ils donnent de l'argent et des services pour aider à trouver ou garder un travail. 

Ils nous aident aussi à mieux accueillir les personnes en situation de handicap 

chez ADEV. 

 

Pour en savoir plus, vous pouvez aller sur leur site : https://www.agefiph.fr/  

 

FIFPHPF : Aide pour travailler dans le service public 

 

Ils collectent de l'argent des employeurs du service public pour aider les 

personnes handicapées. 

 

Pour en savoir plus, vous pouvez visiter leur site : www.fifphpf.fr 

 

MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées 

 

Ils aident avec les démarches, pour vous et votre famille si vous êtes en situation 

de handicap. 

 

Pour en savoir plus, vous pouvez aller sur le site des Alpes-Maritimes: 

https://mdph.departement06.fr/mdph-06-7374.html  
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Comment nous aidons pour votre formation si vous avez un 

handicap ? 

 

Nous voulons que votre formation se passe bien. Nous utilisons des aides de la 

Ressource Handicap Formation (RHF) pour vous aider selon votre handicap. 

Voici des exemples de ce que nous pouvons faire : 

 

Pour être bien et en sécurité : 

 Aider à bien installer votre matériel dans les lieux de formation. 

 Faciliter vos déplacements dans notre centre. 

 

Pour parler et être avec d'autres : 

 Aider à communiquer avec les autres stagiaires. 

 Aider à participer aux activités de groupe. 

 Trouver des activités qui vont bien pour vous. 

 

Pour suivre les activités : 

 Utiliser des outils spéciaux pour mieux comprendre et faire les activités. 

 Aider à exprimer vos idées. 

 Aider à comprendre et suivre les instructions. 

 

Changer des choses pour vous aider : 

 Utiliser des salles de formation spéciales. 

 Changer l'éclairage, les pauses, le temps pour les exercices. 
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Des outils techniques : 

 Avec l'AGEFIPH, nous regardons quels outils spéciaux peuvent vous aider 

dans la formation. Par exemple, un logiciel qui parle ou qui agrandit le 

texte. 

 

Des personnes pour vous aider : 

 Aider avec les papiers administratifs. 

 Aider à comprendre les questions. 

 Avoir une personne à côté de vous si besoin. 

 

Dire ce que vous pensez : 

 À la fin, nous vous donnerons un formulaire pour dire ce que vous pensez. 

Cela nous aide à améliorer l'accueil pour les personnes en situation de 

handicap. 

 

 

 

 


